
 
Chers enfants, chers parents, 
 

Voici déjà huit semaines que notre école est, à nouveau, animée par les voix et les rires de nos 240 

élèves… 

Cette année, notre courrier de rentrée sera donc un courrier de rentrée de Toussaint.  

En effet, nos premières concertations d’équipe nous ont permis de travailler sur certains sujets 

indispensables pour la suite de notre année scolaire. 

Ce courrier est donc assez LONG mais je vous invite à le parcourir avec attention.  

 

Je dispose, depuis quelques semaines, d’un téléphone de fonction. Pensez à encoder le nouveau 

numéro (0471/76.42.29) pour vos communications importantes. Merci d’éviter les réseaux sociaux 

pour les communications liées à l’école. Un mail est aussi rapidement envoyé qu’un 

Messenger…  De plus, ce numéro restera celui de la direction de l’école de Grand-Rechain et il 

ne sera plus nécessaire de changer la personne responsable lors de remplacements éventuels.  

 

Dans les nouveautés, nous disposons également d’un SITE INTERNET pour notre école. Le papa 

d’Olivia Keita (M1) l’a réalisé dans le cadre de ses études et nous le remercions chaleureusement 

pour son super travail. Voici le lien du site que je vous invite à ajouter à vos favoris… 

A ceux qui n’aimaient pas l’ergonomie du Padlet, voici une très bonne alternative ! (Mais les 

Padlets des classes restent actifs et très souvent utiles pour vos enfants / nos élèves…) 

http://www.ecoledegrandrechain.be 

 

Cette année, monsieur Dejong et moi-même n’avons la possibilité organisationnelle de relancer 

notre projet « chorale ». Toutefois, nous avons à cœur de placer l’éducation artistique au sein de 

notre école. C’est pourquoi, dès la rentrée de novembre, nous réaliserons des ateliers artistiques 

un vendredi après-midi sur deux. Les enfants pourront, tour à tour, s’exercer au chant choral, à 

des techniques rythmiques, de danse, à la peinture, la création…  

En fin d’année scolaire, le groupe chant choral présentera son travail aux parents.  
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Les maternelles ont, eux aussi, commencé les séances animées par monsieur Maxime des 

Jeunesses musicales. Chaque classe aura la chance de vivre dix séances… Ça déménage !  

 

Lors de nos concertations de début d’année, nous avons également travaillé sur la gestion du 

comportement. La « carte rouge » établie l’année dernière aidait bien les surveillants mais se 

retrouvait trop souvent perdue… ou dans les machines à laver ! ;-) 

Nous avons pris le temps de réfléchir à un système où chaque adulte qui s’occupe des enfants 

pourrait intervenir et qui permettrait une communication fluide entre l’école et la maison. Nous 

voulions également un système qui valorise les comportements positifs plutôt que de pointer du 

doigt uniquement les comportements négatifs.  

Dans le journal de classe, vous trouverez donc une grille de comportement avec différents critères. 

Nous vous demandons de parapher celle-ci chaque semaine.  

 

L’année dernière, avec l’équipe de direction, nous avons reçu une (in)formation concernant le 

RGPD. Nous avons, depuis de nombreuses années, une simple phrase concernant le droit à l’image 

que vous validez en signant votre accord avec notre projet d’établissement. 

Maintenant, pour être en règle, nous devons vous distribuer une information beaucoup plus 

précise et vous demander de nous accorder (ou non) le droit à l’image de votre/vos enfant(s) pour 

des situations plus explicites.  

Merci de prendre connaissance du document résumé (le document complet étant disponible sur le 

padlet et sur le site de l’école mais également en version papier sur simple demande…) et de 

compléter attentivement le document ci-joint. 

 

Il y a quelques semaines, vous avez reçu un « SAVE THE DATES » pour nos dates de formation 

d’équipe. Nous ne sommes pas tenus d’organiser une garderie lors de ces journées.  

Je vous demanderai donc, si vous ne trouvez pas de solutions de garde, de m’envoyer un mail et 

nous tâcherons de trouver une solution ensemble. SANS CELA, l’école n’accueillera pas votre/vos 

enfant(s) lors de ces journées.  

 

RAPPEL DES DATES POUR TOUS : 
 

28/11/24 – 10/12/24 – 07/01/25 – 17/04/25 & 18/04/25 
 

En plus, pour les P1-P2 : Le 05/12/24 et pour les P6 : le 24/01/25 

 

 



 

Cérémonies patriotiques 2024 

 

Le dimanche 10/11/2024, à 15h10, nous vous invitons au monument pour le passage du Relais 

Sacré.  

Le lundi 11/11/2024, nous vous invitons à nous rejoindre au monument pour le traditionnel dépôt 

de gerbe en l’honneur de ceux qui ont combattu pour notre liberté aux alentours de 9h45, après 

la messe.  

 

Pour terminer, voici quelques RAPPELS :  

 

Le matin, à partir de 7h30 (et pas avant), il y a une garderie dans la cafétéria du hall des sports. S’il 

n’est pas possible / nécessaire pour chaque accompagnant d’entrer avec l’enfant, il est 

indispensable de s’assurer que l’enfant soit rentré dans le hall et qu’il soit, ainsi, en sécurité. 

Toutes les arrivées se font par « le bas » (parking du hall des sports) ; cela évitera à vos enfants de 

se trouver devant une grille fermée. 

 

Nous en profitons pour vous rappeler que les enfants doivent être présents à 8h25 à l’école afin de 

démarrer les activités à 8h30. 

Pour éviter de perturber les classes, nous vous demandons de respecter cet horaire aussi bien en 

maternelle qu’en primaire. 

Cette année, à 8h25, nous continuerons de fermer les barrières des cours.  

Pour toute arrivée tardive, il faudra désormais entrer par le haut de l’école. 

 

Nous vous rappelons également que les parents n’entrent plus systématiquement dans l’école. 

Votre enfant est capable d’aller déposer sa mallette et son sac à son crochet.  S’il s’agit de 

remettre un papier à l’enseignant, n’hésitez pas à responsabiliser votre enfant également.  

Bien sûr, si vous devez nous rencontrer pour une information importante, c’est tout à fait OK… 

Si vous avez un gâteau d’anniversaire à déposer, c’est toujours autorisé aussi ! :-D 

 

C’est parti pour la suite de notre année scolaire… avec encore plus de rigueur et de bonne 

humeur !  

 

L’équipe éducative 

 

 

 


